
 

 

Dossier d’inscription collège 
Année scolaire 2023/24 

A retourner par mail contact.tzama@gmail.com 

Pour le jeune  

Nom et prénom du jeune ........................................................................................................ 
Date de naissance :   / /  

Famille :  

 Mère Père 

Nom et prénom  

 

 

Adresse 

 

  

Téléphone portable   

Mail   

 

 

Autorité parentale oui/non   

 

 

AUTORISATION DE PHOTOGRAPHIER ET FILMER 

Je soussigné( e ) ........................................................................................................................ 
autorise le personnel de l’école ou des membres de l’association à prendre des photos et 
faire des vidéos du jeune ................................................................................. avec une 
utilisation possible : lors des ateliers, sur le site internet de l’association, le groupe 
WhatsApp des parents de l’école et lors des événements organisés par l’association.  

Veuillez fournir une copie du carnet de vaccination à jour avec ce dossier d’inscription ainsi 
que l’attestation d’assurance responsabilité civile lorsque vous remplirai la fiche de 
renseignements de votre enfant le premier jour de l’année scolaire 2023/2024. 

 

 

 



 

 

Tarifs du collège 

Les frais de scolarité sont fixés par le Comité d’Administration, ils correspondent au minimum 

nécessaire pour faire vivre la structure. 

Le tarif est de 6600 € par enfant pour l’année scolaire. Nous offrons une réduction de 20% pour 

le deuxième enfant et de 30% pour le troisième. 

Nous souhaitons offrir de la flexibilité pour le paiement avec la possibilité de payer la totalité 

des frais de scolarité mensuellement, trimestriellement ou en une seule fois. Dans tous les cas 

et pour un souci de lisibilité, tous les paiements se feront par virement bancaire, le 1er de chaque 

mois. Aucun chèque ne sera accepté.  

Modalités de paiement : 

• Soit en un seul versement annuel : par virement, dans ce cas la caution ne 
vous sera pas demandée. 

• Soit en paiement trimestriel (4x1650€) : par virement bancaire au 1er du mois 
de septembre, décembre, mars et juin.  

• Soit en douze versements mensuels (12x550€) : par virement bancaire le 1er 
de chaque mois. 

La somme de 45 euros par élève est également demandée en début d’année scolaire pour 

permettre l’achat de fournitures scolaires.  

Lors de la première inscription au collège Tzama, une caution d’un montant de 1100 euros par 

élève est demandée. Cette somme correspond à deux mensualités et permet à l’association de 

se prémunir d’une absence de paiement des deux mois de préavis en cas de départ volontaire 

de l’établissement. Cette caution est conservée d’une année sur l’autre et sera rendue 

uniquement lorsque l’élève quittera définitivement l’établissement Tzama. 

Au moment de l’inscription, à réception de la facture, nous vous remercions de vous acquitter 

par un virement ponctuel : (RIB joint) 

• de la caution correspondant à 2 mois de scolarité́ soit 1100 €/élève qui sera rendue lors de la 

sortie définitive de l’élève de l’établissement Tzama (à verser lors de la première inscription) 

• de l’adhésion annuelle à l’association Tzama : 10 €/élève  

• des frais de fournitures scolaires : 45 €/élève/an 

• du financement des collations du matin (fruits frais et fruits secs) fournies par notre 

partenaire Satoriz Blotzheim :  90€/élève/an  

 

Pour rappel : En cas de départ volontaire en cours d’année, un préavis de 2 mois est à adresser par lettre 
recommandée avec accusé de réception à la direction (10A allée des marronniers 68680 KEMBS) 



 

 

Après avoir lu et accepté tous les termes du règlement intérieur en suivant ce lien (Règlement-
intérieur-du-collège-Tzama-2022-2023.pdf). Ce règlement constitue un contrat entre les 
différents membres de la communauté́ éducative (enfants, parents, membres de l’équipe 
éducative (équipe pédagogique, volontaires européens, direction et intervenants). 

 les soussignés Madame........................................... et Monsieur....................................... 
inscrit(vent) pour l’année scolaire 2023/2024 au collège Tzama, le jeune 
.............................................................................................................................................. 

 Et s’engage(nt)  

Au paiement des frais de scolarité pour la somme de _____________________ euros.  

 
 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé mis à disposition par 
notre cabinet comptable Acomptia par le trésorier de l’association.   
Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants les membres du Comité 
d’Administration de l’association, les membres de l’équipe pédagogique et les salariés du cabinet de compatbilité. 

Les données sont conservées pendant autant d’années que vous restez adhérent. 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre 
droit à la limitation du traitement de vos données. 

Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez 
envoyer un mail à contact.tzama@gmail.com 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, 
vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

 
 
 

Fait à ............................................. le ............................................. :  

 

Signature de la mère, précédée de la 
mention « lu et approuvé » 

 

 

 

Signature du père, précédée de la mention 
« lu et approuvé » 
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